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'AC T ION ef »une faculté, où droit de pourfuivre en juge- D
nent ce"i nous enf dû, ouce que, hous prétendons devoir n

nous être reitué: Ellefe-divifeen perfonnelle, redell, et mixthe
L'aàion perbònnelIe eff celle par laquelle nous agiffons contre L'aon per-

celui qui eft obligé de fairequelque chofe pdur. nôtre utilité, ou de enn e
nous. donner quelque chofe ý'- ou l'appelle perfonnelle, par ce qu'elle
eff telleménif attachée à celui qui. eff obligé, qUelie ne peut aftre
intentée que contre lui, on contre ceux qui le repréfentent

L'at7ion réelle cff celle par laquèlle nous demandoris la chofe q e n
nous prétendons nous appartenir,. ou quelque droit réel, comme rec&[c.
cens, 'rentes fonciéres, dixmes, fervitudes &c. Elle fAdivife en
pôf'effcie dqu'o pourfuit la pfedlion d'une chofe, ou droit
ré, comme dans" lecasela complainte; et pétitoire, lorfqu'on
en pourfuit la propriété.

L'i Ïion mixte ef celle ü'qui eft partie réelle t partie perfonelle aon
telles font' l'adion de partage, 'aion hypothécaire.

L>aiBion /.ypothcaire enf celle qui ef accordée coritre le poffeffeur L'aaon hy
d'un hèritage; à celui à -qui'cet héritage eff obligé et hypothéqc :hcare.a
cette. a6ion eft en 'tempsperfoninelle et réelle, par ce que IClIe li-en
demandeur y conclud perfonnellement contre 'l dêtenteur de e 'et
rhéritagchypothéqúé pour dete,* clharge réelle, ow au'fre redevance
annuelle, :à ce-qtil feit condamné à li paffer titre nouvel' de la'
rente prétenduë, payer les' arrérages ê.c fon tm Ps, et con-
tiner à avënir, (en quoi~ cette adion cff perfonnelley, 'non et à,
faute de quoi, enre condamné à- délaiffe Phéritage pon a la dett de 'fon auteur, ou charge réelie ; et c'enf e e- dernier jL»ht que eCu-
ielaréalité d cette adioq. con-

De ce que l'aaln hypotcaie e'mixte: Il fuit qu'elle e peut
effre fans radion perfonelle: mais la perfonnelle peut êtreo prin r
cip le, ou acceffoire par -rapport à 1'hypofécaire ce qu'il effeflèntiel c uic,
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Ladiôn perfonnelleeft principalle à l'hypotécaire lorfque le déc,*-
biteur perfonnellement obligé a'u créancier ef encore pofèffeufu dec
Uýhrhétage quil a hypotéqué : auquel cas ladion perfomelle·contre le
debiteur .ef' prncipalle; 'et 1"a'ion hypot&caire conte hritage
n'eft qu' acceffoire. De Ja vient -en ce cas que-fi'leritage veii à
ou abaidonné-n'eft pàsfufifant pour acquitter la dette, 'le débit.r
'n'efn pas déchargé, et il peut être pourfuivi perfoneilement par le
creancier pour le renfant.


